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Services Municipaux 
Bureau municipal 
Secrétariat   (418) 339-2543 

Télécopieur (418) 339-3105 

Courriel st-casimir@infoteck.qc.ca 

Maire  : Dominic Tessier Perry      418-339-3034 

Les conseillers :                                                                                                                                 

Poste No 1 Michel Trottier          418-339-2446 

Poste No 2 André Filteau      418-339-2343   

Poste No 3 Danielle Du Sablon      418-339-2653 

Poste No 4 Louis-P. Douville         418-339-2837 

Poste No 5 Denis Naud                   418-339-2047 

Poste No 6 Raymond Beaudoin      418-325-4818 

II nncceennddiiee//  AAmmbbuullaannccee//PPooll iiccee  ::                   991111                    
 

Services municipaux                    
PPeerr mmiiss  ddee  ccoonnsstt rr uucctt iioonn  ::   441188--333399--  22554433                                                                                                                  

RReennéé  SSaavvaarrdd,,  ddii rreecctteeuurr  ggéénnéérraall   

Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      
Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire                                                                                                                        

Service des Loisirs  

Katy Grandbois    418-339-2543 

 

Services Sociaux 

O.M.H du Grand Portneuf 1-833-284-0016 

(info@omhgp.com) 
Entr aide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951 (mardi de 9h00 à 11h30)       

 François Paradis, curé 

 Michel Laquerre, responsable 418-339-2784 

 Paroisse Sacré-Cîur de J®sus 

 Françoise Marcotte, secrétaire 418-268-3220 

 Lô£claireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

!Ǿƛǎ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Řǳ  
Pied de la Montagne 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŀǾƛǎ ŘΩŞōǳƭƭƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
en vigueur. 
 
Surveillez les avis subséquents sur le site 
www.saint-casimir.com 
La Municipalité de Saint-Casimir 

 

Bingo-Cadeaux 
Dimanche, le 15 avril 2018, à 13h30, 

au Centre dõh®bergement St-Casimir 

(605, rue Fleury) 

Les profits amassés iront au comité des 
b®n®voles pour lõorganisation des activit®s 
offertes aux r®sidents de lõendroit pendant 
lõann®e. 

Nous avons besoin de votre 
encouragement. 

Coût : 1 $ la carte 

Venez en grand nombre! 
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- Adoption sans changement du règlement numéro 163-2018 modifiant le règlement de zonage numéro 139-

2015 afin de revoir certaines dispositions relatives aux usages complémentaires de services. 

- Adoption du règlement numéro 166-2018 décrétant des travaux de pavage et de remplacement de ponceaux 

sur le rang de la Rivière Blanche Ouest prévoyant une dépense de 634 500$ et un emprunt à long terme 

nôexc®dant pas 634 500$ remboursable sur 10 ans. 

- Avis de motion du projet de règlement numéro RMU-2016-165-2018 modifiant le règlement uniformisé numéro 

RMU-2016 relatif à la sécurité et à la qualité de vie afin de préciser les dispositions concernant le colportage. 

- Avis de motion du projet de règlement numéro 167-2018 concernant lôobligation dôinstaller une soupape de 

sûreté (clapet de non-retour) ¨ lô®gard de tout immeuble desservi par le service dô®gout municipal. 

- Avis de motion du projet de règlement numéro 168-2018 d®cr®tant lôacquisition dôun v®hicule dôurgence pour le 

service de sécurité incendie prévoyant une dépense de 275 000$ et un emprunt ¨ long terme nôexc®dant pas 

275 000$ remboursable sur 15 ans. 

- Avis de motion du projet de règlement numéro 169-2018 sur la gestion contractuelle. 

- Adhésion de la municipalité à la nouvelle entente de services entre la Corporation de transports régional de 

Portneuf et la MRC et la municipalité reconnait la MRC de Portneuf comme mandataire et lui confie la 

signature, pour et au nom de la municipalité, de ladite entente. La municipalité confirme sa participation 

financière annuelle pour 2018 au montant de 2 858$. 

- Acquisition de gr® ¨ gr® dôune polisseuse usag®e pour les allées de quilles pour la somme de 1 724.63$ (taxes 

incluses) du Salon de quilles Portneuf inc. de Portneuf. 

- Adoption du rapport annuel 2017 du Service de Sécurité Incendie de Saint-Casimir. 

- Le directeur général et secrétaire-trésorier procédera à un appel de candidatures afin de combler un poste 

saisonnier de préposé à la tonte des pelouses pour les travaux publics. 

- Paiement dôun montant de 298 182.98$ (taxes incluses) à la compagnie Nordmec Construction inc. de Mont-

Tremblant (décompte progressif # 2) dans le cadre des travaux correctifs pour la d®sinfection de lôeau sur le 

r®seau dôaqueduc du village. 

- Paiement dôun montant de 164 158.86$ (taxes incluses) à la compagnie Cribtec inc. de Québec (décompte 

progressif # 6) dans le cadre des travaux de mise aux normes de lôeau potable du secteur du Pied de la 

Montagne. 

 

 

 

 

Vous pouvez consulter les procès-verbaux en ligne sur le site internet de la municipalité au www.saint-casimir.com 

 
La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 9 avril 2018 à 20h00. 

 

 

René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier.  

  

Abrégé de la séance ordinaire du 12 mars 2018 

http://www.saint-casimir.com/


 

 

PROCHAINE PUBLICATION : 27 avril 2018 

DATE DE TOMBÉE : 15 AVRIL 2018  

(APRÈS CETTE DATE, AUCUN ARTICLE NE SERA 

ACCEPTÉ) 

IMPORTANT 

LE CONTENU DU JOURNAL LôÉCLAIREUR EST 

LIMIT£ ê DE LôINFORMATION.  LA MUNICIPALIT£ 

NôACCEPTE PAS DôARTICLES DôOPINION DE 

QUELQUE SORTE QUE CE SOIT. NOUS NOUS 

R£SERVONS LE DROIT DôACCEPTER OU DE 

REFUSER CERTAINS TEXTES. 

 

 
 

OFFRE DôEMPLOI 
 

PRÉPOSÉ À LA TONTE DES PELOUSES 
(1 POSTE SAISONNIER (20 SEMAINES) ï 40 HEURES PAR SEMAINE) 

 
Description : 
 
Sous lôautorit® du directeur des travaux publics, le préposé à la tonte des pelouses doit effectuer des tâches reliées à 
lôentretien des parcs et des espaces verts telles que planifiées par la municipalité. 
 
Tâches; 
 

1. Tondre et débroussailler les différents parcs et espaces verts de la municipalité; 

2. Effectuer toutes autres tâches qui rencontrent son mandat. 

 
Qualifications et exigences : 
 

1. Avoir de lôexp®rience dans la conduite dôun tracteur de jardin; 

2. Permis de conduire valide de classe 5. 

 
Qualités recherchées : 
 
Habiletés manuelles, bonne capacit® physique, sens du travail bien fait, autonomie et esprit dô®quipe. 
 
P®riode dôembauche : Du 22 mai au 5 octobre 2018. 
 
Taux horaire : 12.00$/heure. 
 
Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 30 avril 2018 à 16h00 à la Municipalité 
de St-Casimir, 220, boulevard de la Montagne, St-Casimir, QC G0A 3L0. 
 
Nous souscrivons au principe de lô®galit® des chances dans lôemploi. Nous vous remercions ¨ lôavance de votre 
candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront contactées. 
 
Le genre masculin est employ® sans discrimination et uniquement dans le but dôall®ger le texte. 

 

René Savard 
_________________________ 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

La saison estivale approche à grand pas et cela signifie que votre service des incendies reprendra sous peu les visites 
de préventions résidentielles. Cette année le boulevard de la Montagne, secteur rue des Trèfles, rang Ste-Anne ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ bƻǘǊŜ-5ŀƳŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΦ 

Nos pompiers se présenteront chez-Ǿƻǳǎ ŀŦƛƴ  ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾƻǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
chauffage et surtout vos détecteurs de fumée 

En effet, une attention particulière sera portée sur la conformité et le fonctionnement de vos avertisseurs  de fumée. 
A cet effet, nous vous rappelons les quelques points importants suivants,  extraits du règlement  no 125-2013 sur la 
prévention des incendies :  

4.12.2 Exigence 

¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Casimir est teƴǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
un ou plusieurs avertisseurs de fumée lorsque requis par le présent règlement. 

4.12.3 Avertisseur de fumée 

Un avertisseur de fumée à détection ionique conforme à la norme CAN/ULC-S531 «Avertisseur de fumée» doit être 
installé à chaque étage Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƘŀōƛǘŀōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ł ŎƻǳŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎǳǇŜǊǾƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŜƴŘǊƻƛǘ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ŘƻǊǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜ ƻǳ 
ƴƻƴΦ [ΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎé conformément aux recommandations du fabricant. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀƎŜ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŜƴƛŜǊ ƴƻƴ ŎƘŀǳŦŦŞ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

Le propriétaire du bâtiment doit ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ 
de fumée exigé par le présent règlement, incluant les réparations et le remplacement lorsque nécessaire, sous réserve 
ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  
 
4.12.8. 
Quiconque contrevient à l'un des articles du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des 
frais :  

PƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ¢whL{ /9b¢{ 5h[[!w{ όолл Ϸύ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
physique, et de SIX CENTS DOLLARS (600 $) s'il est une personne morale; 
 
PƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ {L· /9b¢{ 5h[[!w{ όслл Ϸύ Ł 59¦· aL[[9 5h[[!w{ όн ллл Ϸύ ǎƛ 
le contrevenant est une personne physique, et de MILLE DEUX CENTS DOLLARS (1 200 $) à QUATRE MILLE DOLLARS (4 
000 $) s'il est une personne morale. 

/Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi nous apprécions votre collaboration pour la réalisation de ces inspections.  

Nous vous rappelons que vous pouvez toujours nous contacter pour toute demande de renseignements. 

En terminant, nous vous souhaitons un bon été en toute sécurité. 

Votre Service des Incendies 



 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Écocentre de St-Alban / Heures dôouverture 
 

COORDONNÉES : 

180, Route 354 
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

Du 15 novembre au 16 avril :  

Vendredi : 8 h à 15 h 45 

Samedi :   8 h à 15 h 45 

Du 17 avril au 14 novembre : 
Lundi :      8 h à 16 h 45 
Vendredi : 8 h à 16 h 45 
Samedi :   8 h à 16 h 45 

 

Écocentre de St-Ubalde / Heures dôouverture 
 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

 
FERMÉ POUR LA SAISON HIVERNALE 
 
Réouverture prévue le 18 avril 2018. 

PUBLICATION DANS 

[Ω;/[!Lw9¦w 

Afin dΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ 
population, nous invitons les 
organismes 
communautaires de la 
municipalité à nous faire 
parvenir la programmation 
de leurs activités. 

Date de tombée : 15 du 
Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƛǎ 
suivant. 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
publierons vos informations. 

   

BAC DE RÉCUPÉRATION À 

[Ω9·¢;wL9¦w th¦w [9 

COMPTOIR [Ω9b¢w!L59 

Nous vous demandons de ne 
déposer que du linge propre 
dans le bac à récupération 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
paroissial pour le comptoir 
ƭΩ9ƴtraide.  Également, nous 
vous demandons de vider les 
poches des vêtements.  Nous 
ǎƻƳƳŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ 
parfois décourageant de voir 
ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜΦ                              

 

Merci de votre collaboration. 

Louisette Jobin 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

Veuillez prendre note que le 
bureau de la Municipalité sera 
fermé le vendredi 30 mars 
ainsi que le lundi 2 avril 2018 
pour les congés de Pâques. 

 

 

 

 

TAXES MUNICIPALES 
Les taxes ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму 
sont payables en 4 
versements : 31 mars, 31 mai, 
31 juillet, 30 septembre.  
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS LE 2 MAI 2018 

Les encombrants sont les articles volumineux ou pesants tels les meubles, les articles de ménage, les 
appareils électriques, les fouǊƴŀƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻƳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ƳŀǘŜƭŀǎΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ƭŜǎ 
tapis ou tout autre objet non recyclable ne pouvant être reçu lors de la collecte régulière. 

Les matières acceptées 

Type Exemples 

Ameublement Vieux meubles, divans, tables, matelas, etc. 

Matériaux ferreux  Bouts de fer, fournaises, réservoirs, etc. 

Matériaux naturels Les branches dôarbres, attach®es et coup®es en longueur dôenviron quatre pieds. 

¦b 5;/I9¢ ±h[¦aLb9¦· b9 5hL¢ t!{ t9{9w t[¦{ 59 мнр YD 9¢ [Ω9b{9a.[9 59{ 5;/I9¢{ 
VOLUMINEUX NE DOIT PAS OCCUPER UN VOLUME SUPÉRIEUR À 3m³. 

Attention! Les réfrigérateurs et congélateurs ne sont pas acceptés lors des collectes.  Vous devez les transporter 
ŀǳȄ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ ƻǴ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛŘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎŀȊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt.  Les pneus ne sont pas 
acceptés lors de la collecte des déchets encombrants.  Note : Les déchets encombrants peuvent également être 
apportés aux écocentres. 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴƎŞƭŀǘŜǳǊǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞǎǳŜǘǎΦ 

Vous désirez vous dépŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞƭŀǘŜǳǊ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŞǎǳŜǘǎΚ  {ŀŎƘŜȊ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ƻŦŦǊŜ 
la somme de 25$ par appareil récupéré aux citoyens des municipalités membres qui apportent leur réfrigérateur 
ou congélateur à un écocentre.  Cette mesure a pour obƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ƎŀȊ ŦǊŞƻƴ 
contenu dans le système de réfrigération.  De plus, le métal sera récupéré à des fins de réutilisation. 

±9¦L[[9½ tw9b5w9 bh¢9 v¦Ω" t!w¢Lw 5¦ 18 AVRIL 2018, LA CUEILLETTE DES MATIÈRES ORGANIQUES 

SE FERA À TOUTES LES SEMAINES. 

LA CUEILLETTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DE LA RÉCUPÉRATION CONTINUE DE SE FAIRE AUX DEUX 

SEMAINES. 

POUR LES DATES SPÉCIFIQUES, VEUILLEZ CONSULTER VOTRE CALENDRIER DES COLLECTES. 

VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

La période de la vidaƴƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ  

/ƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎŜǊŀ ǾƛǎƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǊŜŎŜǾǊŀΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴ ŀǾƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ƭǳƛ 

précisant la semaine au cours de laquelle la vidange sera effectuée.  Cet avis précisera également les 

directives que devront respecter les propriétaires visés. 

Carole Germain, secrétaire municipale 
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                * Change « avant que la vie te change. » *   (Mark Breton) 

Réunion : mercredi le 4 avril 2018.  Lieu : Auberge du Couvent.    
Accueil : 18h45.  Assemblée : 19h00.  
Carnets à remettre en urgence et cadeaux pour le tirage des prix de présence toujours bien 
ŀǇǇǊŞŎƛŞǎΧ aŜǊŎƛ pour votre générosité! 

Recrutement : la porte est ouverte aux ex-membres, aux transferts et aux dames qui 
veulent se joindre à nous, vous êtes les bienvenues.  

*BINGO-/!59!¦·ϝ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ {ŀƛƴǘ-Casimir, DIMANCHE LE 15 AVRIL À 
13h30.   [Ŝǎ ǇǊƻŦƛǘǎ ŀƳŀǎǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ aux résidents, leur apporter 
ŘŜǎ ŘƻǳŎŜǳǊǎ Ŝǘ ōǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǎƻƭƛǘǳŘŜΧ  

bƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŘŜ ƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ CƛƭƭŜǎ ŘΩLǎŀōŜƭƭŜΣ œŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
MISSION. 

a9{{9 59{ a![!59{ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ tƻǊǘƴŜǳŦ ŎŞƭŞōǊŞŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ŀǳƳƾƴƛŜǊΣ ƭΩŀōōŞ 
François Paradis Υ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ƭŜ нф ƧǳƛƭƭŜǘ ϝмлƘмрϝ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Casimir. Bien vouloir 
avertir les familles. 

Louiselle Soulard, chancelière et rédactrice 
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LES CíURS DôOR DE SAINT-CASIMIR  
R®union de lôĄge dôOr tous les jeudis ¨ 13h00 

Activités, bingo, cartes, whist-militaire 
 
 

Raymond Langlois, président 
 

 
     

 

 

 

 

http://www.fadoq.ca/fr/


 

CERCLE DE FERMIÈRES    

RÉUNION MENSUELLE MERCREDI LE 11 AVRIL 2018 
 

  Réunion mensuelle mercredi le 11 Avril au Centre Paroissial à 19h30   
 
  Programme du mois :  Mets :       Pr®sentation dôun dessert au chocolat 
                                  Artisanat :  Pièce tissée 
                                  Réalisations faites dans le mois. 
 
  Renouvellement de lôabonnement ¨ lôactuelle au co¾t de 30.00$.  
  Période de recrutement pour de nouvelles membres.  
  ** Pour le 5 à 7 au mois de mai : Coût par membre : 6.00$   
                          
**Le local est  ouvert à tous les vendredis de 13h00 à 15h00.  Bienvenue à toutes les membres. 
 Vous aimeriez vous joindre ¨ notre Cercle, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec le conseil dôadministration : 
 Huguette Marcotte, présidente : 418-339-2957, Ginette Beaudoin, vice-prés. :418-339-2718,  

 Nicole Tessier, secrétaire : 418-339-2937, Guylaine Petitclerc, conseillère #1 : 418-339-4040  

 Lyse Myette, conseillère #2 : 418-339-2078 

 

 JOYEUSES PÂQUES À TOUTES NOS MEMBRES.  

 Ginette Beaudoin, rédactrice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVEAU 

SALON SOPHIE TESSIER 

- Lit de bronzage 
- Rehaussement et teinture de cils 

- Mascara semi-permanent 
418 339-2870 

*** *********************************************  

GROUPES VOYAGES QUÉBEC 

6-7 juillet 2018 CROISIÈRE DANS LES MILLE-ÎLES ET CHÂTEAU DE BOLDT 
Souper croisière de 3 heures et visite du Château de Boldt.  Visite guidée de Three Dog 

Winery.  Retour en train de Via Rail.  399.00$ 

17 au 19 août 2018 NEW YORK 100% MANHATTAN 
Visitez New York avec hôtel directement à Manhattan, incluant 8 visites guidées dont une 

ŎǊƻƛǎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ƭŀ {ǘŀǘǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƛōŜǊǘŞΣ ƭΩŀǎŎŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƛǊŜ {ǘŀǘŜ .ǳƛƭŘƛƴƎ Ŝǘ ōƛŜƴ 

plus.  515.00$ en occupation double 

Pour information et réservation : Sophie Tessier 418 339-2870 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAVETTE OR DE LA CORPORATION DE 

TRANSPORT RÉGIONAL DE PORTNEUF 

La prochaine navette au départ de Saint-
Casimir aura lieu le jeudi 12 avril 2018 à 
8h15Σ Ł ƭΩ;ƎƭƛǎŜΦ 

Pour réserver votre place : 
1-877-329-3686 (du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30) 

4,25$ pour un aller simple 

 

Besoin de bénévoles 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour aider à l'animation de certaines activités au Centre 
d'hébergement St-Casimir.  Les équipes régulières sont déjà complètes, mais les besoins sont surtout 
pour du remplacement ou pour aider lors d'activités spéciales où un nombre plus grand de bénévoles 
est demandé. 

Toute personne intéressée doit laisser ses coordonnées sur la boîte vocale de Rémi Bélanger au (418) 
339-2861 poste 5223. 
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